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PIECES RELATIVES A LA DEMANDE D’AUTOISATION DE DEFRICHEMENT 
SELON LE CERFA N°15964*01 : 

PJ n°105 – Déclaration indiquant si les terrains ont été ou non parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l’année de demande 

PJ n°106 – Localisation et superficie de la zone à défricher par parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies 

PJ n°107 – Extrait du plan cadastral 

Eléments relatifs à la première demande d’autorisation de défrichement effectuée en 2011 



     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 1 – DECLARATION INDIQUANT SI, A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE, LES TERRAINS ONT 

ETE OU NON PARCOURUS PAR UN INCENDIE DURANT LES QUINZE ANNEES PRECEDANT L’ANNEE DE LA 

DEMANDE 



     

  

 

 



     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2 – ELEMENTS RELATIFS A LA PREMIERE DEMANDE D’AUTORISATION DE 

DEFRICHEMENT (2011) 
 



     

En 2007, H2air identifie un site d’étude sur les communes d’Accolans, Bournois, Mancenans et Soye et lance des études 
de préfaisabilité. En 2011, l’ensemble des études étant réalisées, H2air dépose une demande de permis de construire 
pour 11 éoliennes et 3 postes de livraison. 

Pour le projet éolien de Colchique, une partie des installations prévues se situe en zone boisée. Un dossier de demande 
de défrichement est également déposé auprès de la direction départementale des Territoires (DDT) du Doubs.  

Une décision préfectorale en date du 9 décembre 2012 a autorisé le défrichement de 2,5753 ha de bois situés sur les 
communes d’Accolans, Bournois, Mancenans et Soye. Ces zones correspondent aux éoliennes E1, E4, E5, E7, E8, E9, 
E10 et E11, ainsi qu’aux chemins d’accès aux éoliennes E2, E3 et E8, à savoir les chemins V2 et V13.  

Ainsi, avait autorisé, en vue de l’implantation du parc éolien de Colchique, le défrichement des parcelles de bois 
suivantes : 

Tableau 1 : Détail des surfaces autorisées à être défrichées selon l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2012 
Source : Décision préfectorale 9 décembre 2012 

Commune 
N° des 

sections 
cadastrales 

Régime 
forestier 

Surface 
cadastrale 
totale (ha) 

Surface à 
défricher (ha) 

Nature 
équipement 

Accolans 

ZA 30 Non  1,1680 0,0728 E1* 

ZA 36 Oui  26,0640 0,0505 V13* 

ZE 6 Oui 2,3180 0,2442 E8 

Bournois 

B 514 Non  0,6320 0,1750 E7 

B 516 Non  0,2325 0,0065 PDL2 

B 517 Non  0,2708 0,1814 PDL 2 

B 551 Non  2,1455 0,3409 E10 

Mancenans 
A 1 Oui 63,3700 0,6164 E4 et E5 

A 5 Oui 51,4042 0,0951 V2 

Soye 
A 7 Oui 8,4330 0,4337 E11 

A 10 Oui 8,6900 0,3588 E9 

Total 2,5753  

 

L’arrêté préfectoral du 9 janvier 2012 autorisant le défrichement de 2,5753 ha de bois situés sur les communes 
d’Accolans, Bournois, Mancenans et Soye est caduque depuis le 9 janvier 2022.  



     

  



     

  



     

 

 



     

  



     

 

 

 

 

 

 



     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 3 – LA LOCALISATION ET LA SUPERFICIE DE LA ZONE A DEFRICHER PAR PARCELLE 

CADASTRALE ET POUR LA TOTALITE DE CES SUPERFICIES 



     

La présente Demande d’Autorisation Environnementale sollicite à nouveau une autorisation de défrichement. Les 
éléments relatifs à cette demande figurent dans ce dossier « Pièces relatives à la demande d’autorisation de 
défrichement ». 

Par son courrier en date du 17 mai 2021, le Préfet de Bourgogne – Franche-Comté a indiqué que le dossier était à 
régulariser par la fourniture de compléments et de correctifs. Notamment, l’implantation des éoliennes E1 à E3 
présentait des risques de contamination d’une ressource d’alimentation en eau potable. Le pétitionnaire a donc décidé 
de retirer ces éoliennes du projet. Cette démarche a amené une réflexion concernant les chemins d’accès et les 
éoliennes E4 à E11. De légères modifications permettent donc d’optimiser le projet tout en limitant son impact sur la 
biodiversité. 

Tout d’abord, le gabarit des éoliennes a été optimisé. L’emprise du projet a également changé. Le choix s’est porté sur 
les plateformes les plus contraignantes existantes à ce jour. Le projet construit pourra avoir une emprise au sol plus 
faible que celle présenté dans le dossier. Toutefois, ce choix de gabarit maximisant permet de ne pas sous-évaluer les 
impacts de l’installation sur l’environnement, ni les mesures à mettre en œuvre. 

La méthodologie utilisée pour déterminer la surface à défricher est détaillées dans les parties suivantes. 

 

1. EMPRISE DU PROJET 
Le projet dans sa globalité a une emprise de 84 485 m² répartie sur les communes d’Accolans, Bournois, Mancenans et 
Soye. 

 

 
Figure 1 : Emprise du projet éolien des Colchiques 

Source : H2air 

2. EMPRISE A CRER 
Sur l’emprise totale du projet, plusieurs chemins sont cadastrés et ne nécessiteront qu’un renforcement afin de 
soutenir de poids des véhicules circulant lors du chantier. Ces chemins déjà existants, ne nécessiteront pas un 
changement de la nature du sol. Aucun défrichement n’est à prévoir pour les chemins à renforcer. 

L’emprise à créer pour le parc éolien des Colchiques est de 46 863 m². 

 

 
Figure 2 : Emprise à créer pour le projet éolien des Colchiques 

Source : H2air 

 



3. EMPRISE A CRER EN FORET
Bien que le projet éolien des Colchiques se situe principalement sur les parcelles forestières, plusieurs parcelles 
agricoles sont concernées. Il s’agit notamment des parcelles A 5 et A 752 sur la commune de Mancenans ainsi que la 
parcelle ZE 12 sur la commune d’Accolans. 

En effet, rappelons que l’éolienne E6 n’est pas située sur une parcelle forestière mais en milieu agricole. 

L’emprise du projet à créer en milieu forestier est de 37 885 m². 

Figure 3 : Emprise à créer en forêt pour le projet éolien des Colchiques 
Source : H2air 

4. EMPRISE A DEFRICHER
Un certain nombre d’équipements peuvent être considérés comme des équipements utiles à la mise en valeur de la 
forêt. Il s’agit des voiries créées pour installer ou entretenir le parc éolien. Ces voiries ont des caractéristiques similaires 
aux pistes et routes forestières. Dans la mesure où elles présentent une bonne cohérence avec les besoins de la gestion 
forestière, elles ne sont pas assimilées à des défrichements. 

La direction départementale des Territoires (DDT) du Doubs a établi une doctrine concernant les parcs éoliens et les 
dessertes forestières. Celle-ci indique « Si leur positionnement dans le massif forestier et de leurs caractéristiques sont 
compatibles avec des équipements de la forêt, les voies de desserte du parc éolien ne sont pas soumises à autorisation 
de défrichement dès lors que leur réalisation s’inscrit dans le gabarit défini ci-dessous. 

Portion en ligne droite : 
Coupe d’emprise sur une bande de 10 ml de large 
Chaussée empierrée : 6 ml de largeur 
Portion en courbe ou sur des pentes en travers > 50 % : 
Coupe d’emprise sur une bande de 16 ml de large 
Chaussée empierrée : 10 ml de largeur » 

Si les chemins d’accès à créer respectent la doctrine, ils sont considérés comme des équipements indispensables à la 
forêt. Ainsi, et conformément à l’article L341-2 du code forestier, ces équipements ne constituent pas un défrichement. 

La plupart des chemins à créer pour le parc éolien des Colchiques respectent la doctrine. Certains chemins sont 
légèrement plus larges dans les virages. Le surplus est alors intégré dans la demande de défrichement. 

La surface à défricher pour le projet éolien est de 23 864 m². 

Figure 4 : Emprise à défricher pour le projet éolien des Colchiques 
Source : H2air 



     

5. DETAILS DE L’EMPRISE DU PROJET 
Le détail de l’emprise surfacique forestière, à défricher ou non, ainsi que l’emprise surfacique agricole de chaque 
éolienne et chemin d’accès est représenté dans le tableau suivant. 

Tableau 2 : Emprise forestière avec ou sans défrichement et emprise en friche ou lande sans défrichement des 
éoliennes 

Source : H2air 

Eolienne ou 
voirie Parcelle  Commune 

Emprise forestière 
avec défrichement 

(m²) 

Emprise forestière 
sans défrichement 

(m²) 

Emprise agricole 
(m²) 

E4 A 750 Mancenans 3 393 0 0 

E5 A 750 Mancenans 3 536 0 0 

E6 A 5 Mancenans 0 0 4 216 

E7 B 513 Bournois 2 964 0 0 

B 512 Bournois 184 0 0 

E8 ZE 6 Accolans 3 116 0 0 

E9 ZE 4 Accolans 213 1 028 0 

A 10 Soye 3 436 2 122 0 

E10 B 551 Bournois 2 849 648 0 

E11 A 7 Soye 2 849 2 821 0 

V1 A 750 Mancenans 35 0 0 

A 752 Mancenans 377 1 107 3 930 

V2 A 5 Mancenans 0 977 0 

ZE 8 Accolans 0 1 376 0 

ZE 12 Accolans 0 0 832 

V3 B 513 Bournois 437 106 0 

B 512 Bournois 248 434 0 

B 509 Bournois 0 560 0 

B 745 Bournois 58 951 0 

B 540 Bournois 0 28 0 

B 541 Bournois 0 115 0 

B 550 Bournois 169 1 265 0 

V4 B 553 Bournois 0 282 0 

B 554 Bournois 0 201 0 

TOTAL (m²) / / 23 864 14 021 8 978 

 

 

La surface totale à défricher pour le Parc éolien de Colchique est de 2,3864 ha.  

 

 

 

 



     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 4 – EXTRAIT DU PLAN GENERAL D’IMPLANTATION 
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Maître d'ouvrage  H2air
29 rue des Trois Cailloux - 80000 AMIENS
Tél: 03.22.80.01.64 / Fax: 03.22.72.61.84
E-mail: info@h2air.fr

PROJET EOLIEN
"EOLIENNES DES
COLCHIQUES "

COMMUNE DE BOURNOIS,
MANCENANS, SOYE, D'ACCOLANS

E11

E10

E7

E8

E5 Ø136m / h:169m
MANCENANS

Parcelle A 750 (632 715 m²)
Plateforme = 2849 m²
Chemin = 687 m²

NGF: + 493 m

E4 Ø136m / h:169m
MANCENANS

Parcelle A 750 (632 715 m²)
Plateforme = 2849 m²
Chemin = 544 m²

NGF: + 493 m

V1 (PERMANENT)
MANCENANS
Parcelle A 750 (632 715 m²)
Pan coupé = 35 m²

Parcelle A 752 (205 445 m²)
Chemin = 127 m²
Pan coupé = 250 m²

E8 Ø117m / h:153m
ACCOLANS

Parcelle ZE 6 (23 180 m²)
Plateforme = 3116 m²

NGF: + 509 m

E7 Ø117m / h:151m
BOURNOIS

Parcelle B 513 (9 570 m²) 
Plateforme = 2721 m² 
Plateforme PDL = 243 m²

Parcelle B 512 (11 370 m²) 
Plateforme = 184 m²

NGF: + 511 m

E10 Ø117m / h:155m
BOURNOIS

Parcelle B 551 (21 455 m²) 
Plateforme = 2849 m²

NGF: + 507 m

E11 Ø136m / h:169m
SOYE

Parcelle A 7 (84 330 m²) 
Plateforme = 2849 m²

NGF: + 493 m

E9 Ø136m / h:176m
SOYE

Parcelle A 10 (86 900 m²) 
Plateforme = 3426 m² 
Chemin = 10 m²

ACCOLANS

Parcelle ZE 4 (25 370 m²) 
Chemin = 213 m²

NGF: + 486 m

E4

E5

E6

Emprise à défricher

Zone de Survol

V3 (PERMANENT)
BOURNOIS

Parcelle B 745 (8 210 m²)
Chemin = 58 m²

Parcelle B 550 (12 360 m²)
Chemin =  169 m²

Parcelle B 513 (9 570 m²)
Pan coupé = 437 m²

Parcelle B 512 (11 370 m²)
Pan coupé = 248 m²

Emprise du projet
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Chapitre 5 – COMPENSATION DU DEFRICHEMENT 
 



     

Dans la liste additive n°2 des compléments à fournir courrier du 22 juillet 2022, le Préfet de Bourgogne – Franche-
Comté explicite la compensation du défrichement de la façon suivante :  

Au vu des éléments du dossier, le coefficient multiplicateur est fixé à Cm = 1,5 ; cela a pour conséquences : 

 En cas de versement d’une indemnité au fond stratégique de la forêt et du bois (calcul de la compensation), la 
compensation doit porter sur un montant équivalent = Cm x Sad x 3 000 €/ha, où Sad représente la surface 
soumise à autorisation de défrichement (en ha) ; 

 En cas de projet de reboisement ou d’amélioration : la compensation doit porter sur une surface = Cm x Sad ; 
si ces travaux ont lieu en forêt relevant du régime forestier, un avis de l’ONF est requis ; dans ce cas, le dossier 
devra comporter une description précise des mesures compensatoires envisagées, en cohérence avec les 
éléments de calcul ci-dessus, accompagnée de l’avis de l’ONF le cas échéant. 

 

Le défrichement d’une surface forestière doit systématiquement être compensé. A ce titre, seuls sont recevables le 
paiement d’une taxe au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois ou la réalisation de travaux de reboisement et/ou de 
travaux d’amélioration sylvicole. La surface totale à défricher pour le Parc éolien de Colchique est de 2,3864 ha. 

 

En cas de versement d’une indemnité au fond stratégique de la forêt et du bois, la compensation doit porter sur : 

 Un montant équivalent = Cm x Sad x 3 000 €/ha 

   = 1,5 x 2,3864 x 3 000 

   = 10 738,8 € 

 

En cas de projet de reboisement ou d’amélioration, la compensation doit porter sur : 

 Une surface = Cm x Sad 

        = 1,5 x 2,3864 

        = 3,5796 ha 

Le choix de réaliser des plantations de compensation pourra permettre de compenser la perte d’habitat pour les 
espèces animales présentes tout en maintenant l’activité sylvicole du site. Des recommandations écologiques seront 
alors définies. 

 

En plus de la compensation du défrichement, le pétitionnaire s’engage à mettre en œuvre plusieurs mesures 
concertées avec les services de l’ONF et les propriétaires des parcelles. Il s’agit des mesures suivantes : 

- Nouvelle circulation du public dans les bois 

- Indemnisation de la perte de valeur d’avenir 

- Optimiser l’emplacement des voiries, autoriser les communes, l’ONF et les exploitants forestiers à utiliser les 
chemins créés, autoriser le stockage temporaire de bois le long de ces chemins 

- Création d’une route forestière (sous condition de réalisation de E11) 

- Réhabilitation de voirie (sous condition de réalisation de E11 et E9) 

Elles sont présentées dans le Chapitre 7 - Mesures réductrices, préventives et compensatoires, paragraphe 3.4.2 – 
Défrichement. 

 

 

 

 

 

 

Le pétitionnaire compensera le défrichement de 2,3864 ha pour la création du parc éolien des Colchiques soit par la 
réalisation de travaux de reboisement ou d’amélioration sur 3,5796 ha, soit par le versement de 10 738,8 € au fond 
stratégique de la forêt et du bois.  



Chapitre 6 – EXTRAIT DES PROMESSES DE BAIL  
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